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  « Mes démarches travail » un portail 

  qui facilite les formalités d’entreprises ! 
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   Un nouveau portail qui facilite les  

   formalités d’entreprises 

   Concours Devenez Inspecteur du  

   Travail  

   Aide exceptionnelle pour les contrats 

   d’apprentissage : nouveau décret  

   Véhicules : que faire en cas de panne 

   sur l’autoroute ? 

   Achat d’un véhicule d’occasion :  

   obligations du vendeur  

   Appels à projets  

    

    

   

    

 

    

  

Dans le cadre général de la simplification des relations entre 

l’administration et les usagers, les entreprises disposent depuis le mois 

de décembre 2025 d’un nouveau téléservice mis en place par le 

ministère du Travail. 

 

Dénommé “Mes démarches travail”  ce portail regroupe tous les 

téléservices disponibles :  

- TeleRC 

 - EgaPro 

- Elections professionnelles  

- TéléAccords  

- Demat@miante  

- SIPSI  

Le portail permet également de bénéficier de deux nouveaux services : 

- Procéder à une déclaration préalable d’un chantier de niveau 1 ou 2 

soumis à coordination SPS 

- Déposer une demande d’autorisation de licenciement ou de transfert 

d’un salarié protégé 

Pour en savoir plus, cliquez ➔ICI 

 

  

TRAVAIL ET RELATIONS SOCIALES 

https://mesdemarches.travail.gouv.fr/#/
https://martinique.deets.gouv.fr/Un-portail-mes-demarches-travail-qui-facilite-les-formalites-des-entreprises?var_mode=calcul
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Concours Devenez Inspecteur  

du Travail 
 

   Comme chaque année les candidats pour le concours d’Inspecteur 

du Travail pouvaient effectuer leurs inscriptions en ligne du 2 mars 

au 2 avril 2026.  

 

 Pour rappel le métier d’Inspecteur du travail est accessible à une 

grande diversité de profils et les concours sont sans limitation 

d’âge : 

• Le concours externe : pour les titulaires d’un diplôme de 

niveau II (Bac+3) 

• Le concours interne : pour les fonctionnaires et agents publics 

justifiant de quatre années d’ancienneté 

• Le 3ème concours pour les personnes justifiant de huit années 

de mandat syndical ou électif, ou d’activité professionnelle. 

 

   Le métier d’inspecteur vous intéresse et vous n’avez pas pu vous 

inscrire cette année ? Restez connectés et consultez le site  travail-

emploi.gouv.fr .  

 

      Découvrez le métier d’inspecteur du travail  ICI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aide exceptionnelle aux entreprises recourant à 

l’apprentissage est reconduite en mars 2026, avec les montants 

suivants : 

 

Pour les entreprises de moins de 250 salariés et pour la première 

année d’exécution du contrat : 

• 5 000 €  jusqu’au niveau BAC + 2 dans les DROM  

• 2 000 €  pour les diplômes des niveaux bac+3 et plus. 

 

Pour les entreprises de 250 salariés et plus et pour la première 

année d’exécution du contrat : 

• 2 000 € jusqu’au niveau BAC ; 

• 1 500 € pour les diplômes de niveau bac+2 

• 750 € pour les diplômes des niveaux bac+3 et plus. 

 

Le montant de l’aide est porté à 6 000 € pour les contrats conclus 

avec une personne en situation de handicap. 

Cliquez sur le ➔ nouveau décret n°2026-168 du 6 mars 2026 pour 

les contrats d’apprentissage  

 

Retrouvez l’intégralité de l’article ➔ICI 

 

 

 

      

 

  

 

TRAVAIL ET RELATIONS SOCIALES 

Aide exceptionnelle pour 

les contrats d’apprentissage 

 

ENTREPRISES, EMPLOI, ECONOMIE 

https://travail-emploi.gouv.fr/metiers-et-concours/calendrier-des-concours-et-examens-du-ministere-du-travail/article/s-inscrire-en-ligne
https://travail-emploi.gouv.fr/metiers-et-concours/calendrier-des-concours-et-examens-du-ministere-du-travail/article/s-inscrire-en-ligne
https://martinique.deets.gouv.fr/Pour-2024-la-DGCCRF-recrute-150-a-200-agents-par-voie-de-concours
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038983745/2026-03-09
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053634597
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053634597
https://martinique.deets.gouv.fr/Aide-exceptionnelle-pour-les-contrats-d-apprentissage?var_mode=calcul
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        Véhicules : que faire en cas de  

   panne sur l’autoroute ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Achat d’un véhicule 

d’occasion : quelles sont les 

obligations du vendeur ? 

 

 
 

L’achat d’un véhicule d’occasion peut parfois être à l’origine 

de mauvaises surprises. Soyez vigilant sur vos droits : le 

vendeur est tenu de les respecter.  

 

L’essentiel 

 

Les véhicules en vente doivent avoir un étiquetage clair avec 

la marque, le modèle, le kilométrage et le prix TTC. 

Pour les véhicules de plus de 4 ans, un procès-verbal de 

contrôle technique datant de moins de 6 mois doit être 

fourni avant la vente. Ce document informe sur l’état des 

organes de sécurité du véhicule. Le vendeur doit  vous fournir 

plusieurs documents, dont le  certificat de cession, la carte 

grise barrée, un certificat de situation administrative, ainsi 

qu’un certificat de contrôle technique  récent.   

                                                                               

Retrouvez l’intégralité de l’article ICI 
 

 

Parce qu’une panne automobile peut arriver à tout moment. 

Quel comportement adopter en cas d’immobilisation sur 

autoroute ? Comment s’effectue le dépannage et à quel 

coût ? 

Le 1er janvier 2026 marque l’ entrée en vigueur des nouveaux 

tarifs du dépannage sur autoroute. 

 

L’essentiel 

En cas d’arrêt d’urgence, placez votre véhicule le plus à droite 

possible sur la bande d’arrêt. 

Munissez-vous d’un gilet de sécurité et pensez à placer un 

triangle de signalisation. 

Lors d’un appel d’urgence, utilisez exclusivement les bornes 

d’appel prévues à cet effet. 

Il existe différents types d’interventions avec des tarifs fixés 

annuellement. Une distinction est faite entre véhicules légers et 

poids lourds. 

 

Retrouvez l’intégralité de l’article ➔ICI 

 

CONCURRENCE, CONSOMMATION, 

REPRESSION DES FRAUDES ET  

METROLOGIE LEGALE 

 

CONCURRENCE, CONSOMMATION, 

REPRESSION DES FRAUDES ET  

METROLOGIE LEGALE 

 

https://martinique.deets.gouv.fr/Achat-d-un-vehicule-d-occasion-quelles-sont-les-obligations-du-vendeur
https://martinique.deets.gouv.fr/Vehicules-que-faire-en-cas-de-panne-sur-autoroute
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Suivez notre actualité sur le site martinique.deets.gouv.fr 

Directeur de publication – Yannick DECOMPOIS                                                               

Conception et rédaction Service Communication DEETS Martinique – avril 2026 
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        Agenda 

 

 

DEETS MARTINIQUE 

2 AVENUE DES ARAWAKS Immeuble EOLE 1 

97200 Fort-de-France 

0596 44 20 00 

 
 

COHESION SOCIALE ET SOLIDARITES 

Retrouvez les chiffres clés 2025 de la DEETS Martinique qui offrent un panorama essentiel des tendances 

de la population, de l’emploi, la formation, l’économie et des conditions de travail.                                             

Découvrez les données de l’année ➔CLIQUEZ ICI 

 

Appel à projets : mieux 

manger pour tous  

 

 
 

ENTREPRISES, EMPLOI, ECONOMIE 

Appel à projets  

Accompagnement des 

bénéficiaires du dispositif 

projet initiative-jeune PIJ 

 

 
 

L’Etat lance un appel à projets visant à financer des actions 

en matière d’accompagnement des bénéficiaires du 

dispositif projet initiative-jeune (PIJ). 

Les projets qui seront présentés doivent porter sur 

l’accompagnement des porteurs de projets éligibles au PIJ et 

bénéficiaires du PIJ dans le cadre d’un appui complet et 

renforcé aux créateurs/repreneurs éligibles au dispositif PIJ, 

qui présentent une chance sérieuse de créer/reprendre une 

entreprise dans un délai raisonnable et qui ne peuvent 

démarrer et développer leur activité sans la mobilisation de 

l’aide du PIJ-création. 

La date limite de dépôt des candidatures à cet appel à projet 

est fixée au 13 mai 2026 à 12h (heure de Martinique) 

Retrouvez le cahier des charges de l’appel à projets  et les  

modalités de candidatures, cliquez sur ➔ AAP 

 

 

La lutte contre la précarité alimentaire présente de nombreux 

enjeux ; en plus de permettre l’accès à des denrées alimentaires 

en quantité suffisante aux personnes en situation de précarité, 

elle possède un rôle clef dans l’accès à la diversification 

alimentaire. 

 

 Le présent appel à projets concerne des dispositifs qui visent à 

lutter contre la précarité alimentaire au niveau local et à proposer 

des actions permettant d’améliorer l’accès des personnes en 

situation de précarité à une alimentation de bonne qualité 

nutritionnelle et durable. 

 

Date de lancement de l’appel à projets : 27 avril 2026 

Les dossiers de candidature doivent être transmis au plus tard le 

12 juin 2026 à 17h59 (heure locale)  

 

Retrouvez les modalités de candidatures, cliquez sur ➔ AAP 

Mieux manger pour tous  

 

 

Appel à projets : Lutte contre 

la précarité menstruelle 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les produits d’hygiène intime constituent pour les femmes un 

produit de première nécessité. Pour lutter contre cette 

précarité, un appel à projets régional est lancé. Les crédits 

dédiés doivent être utilisés au bénéfice des personnes en 

situation de vulnérabilité. 

 

Retrouvez les modalités de candidature à l’appel à projet ➔ AAP 

Lutte contre la précarité menstruelle  

 

Date de lancement de l’appel à projets : 30 avril 2026 

Date limite de dépôt des candidatures : 05 juin 2026 

 

Appel à projets  

« Parcours de la 3ème chance »  
 

La Collectivité Territoriale de Martinique, en partenariat avec 

l’Etat et l’Union européenne, lance un appel à projets (AAP) 
intitulé Parcours de la 3ème chance /Insertion des jeunes 

sortant de prison et prévention de la délinquance. 

 

Date limite de dépôt des candidatures : 30 juillet 2026 sur 

synergie-europe.fr  

 

Retrouvez le communiqué de presse et les  modalités de 

candidatures, cliquez sur ➔ AAP 
 

https://martinique.deets.gouv.fr/
https://martinique.deets.gouv.fr/LES-CHIFFRES-CLES-2025
https://martinique.deets.gouv.fr/APPEL-A-PROJETS-ACCOMPAGNEMENT-DES-BENEFICIAIRES-DU-DISPOSITIF-PROJET
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projets-mieux-manger-pour-tous-18475
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projets-mieux-manger-pour-tous-18475
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projets-Lutte-contre-la-precarite-menstruelle
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projets-Lutte-contre-la-precarite-menstruelle
https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/martinique
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projets-Parcours-de-la-3eme-chance-Appel-a-projets-Parcours-de-la-3eme?var_mode=calcul

